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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 juillet 2025

(Convocation du 09 juillet 2025)

Aujourd’hui, le 16 juillet 2025 à 15h15, le bureau dûment convoqué s’est réuni à la salle Henri 
Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. Paul 
Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

7
7

Pour
• Nombre 
• Voix

7
7

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Commande publique - Biodiversité - Marché n°22016-1 "Prestation de maîtrise d’œuvre 
pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau 
- Lot n°1 seuil de Meillon" - Modification en cours d’exécution - Avenant n°2

Exposé des motifs :

L’Institution Adour a notifié, le 5 septembre 2022, un marché de maîtrise d’œuvre portant sur le 
projet d’aménagement du seuil de Meillon sur le gave de Pau. La maitrise d’œuvre retenue est le 
groupement d’entreprises HYDRETUDES (mandataire) et SAGE INGENIERIE (co-traitant).

En raison des événements hydrauliques survenus fin 2024 et début 2025, les travaux d’aménagement 
du seuil de Meillon ont été fortement impactés. Cela a entraîné des modifications de phasage et des 
contraintes supplémentaires, notamment l’impossibilité pour les deux entreprises de travailler 
réellement en parallèle. Par conséquent, la fin du chantier est désormais prévue pour juillet 2025, 
soit un retard de quatre mois par rapport au planning initial.

Dans ces conditions, la durée de la phase de direction de l’exécution des travaux de la mission de 
maîtrise d’œuvre n’est plus adaptée. Il est donc nécessaire d’établir un avenant pour prolonger 
cette phase et ajuster le montant en conséquence.

Cette modification entraîne une augmentation du prix de la prestation de travaux de 8 375 € HT, 
soit 10 050 € TTC.

De plus, une partie des prestations initialement prévues pour être réalisées par SAGE INGENIERIE 
sera effectuée par HYDRETUDES. Le montant de ces prestations est de 1 425 € HT, soit 1 710 € TTC. 
Cette modification ne change pas le montant du marché mais uniquement la répartition des couts 
entre les co-traitants.

Cette modification est rendue nécessaire par des circonstances imprévues, au sens de l’article 
R.2194-5 du code de la commande publique.

Vu les articles L.2194-1 et R.2194-1 à R.2194-9 du code de la commande publique relatifs aux 
modifications de marché autorisées, et plus particulièrement l’article R.2194-5 concernant les 
circonstances imprévues,
Vu le marché n°22016-1 passé avec le groupement d’entreprises HYDRETUDES et SAGE INGENIERIE 
pour la prestation de « maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de 
l’Institution Adour sur le gave de Pau - Lot n°1 - seuil de Meillon »,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver la modification en cours d’exécution du marché n°22016-1, portant sur la 
prolongation de quatre mois du délai de la prestation et l’augmentation induite du coût de 
cette prestation pour un montant de 8 375 € HT, soit 10 050,00 € TTC,

- d’approuver la modification de la répartition des couts entre SAGE INGENIERIE et
HYDRETUDES. Le montant de ce transfert de prestation est de 1 425 € HT, soit 1 710 € TTC
en faveur de HYDRETUDES,

- d’autoriser le président à signer l’avenant n°2 au marché n°22016-1 tel qu’annexé, et toute 
pièce nécessaire à cette fin, les crédits étant inscrits au budget.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 juillet 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Avenant n°2 au marché n°22016-1 « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils 
sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau (64) – Lot 1 : Seuil de Meillon »
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MARCHÉ n°22016-1 - AVENANT n°2

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous 
gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau (64) – Lot 1 : Seuil de Meillon

Avenant n°2 au marché n°22016-1
Lot n°1 : Seuil de Meillon

en vertu de l’article L.2194-1 alinéa 3 du code de la commande publique
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur

INSTITUTION ADOUR
970 allée Jean d’Arcet
40280 Haut-Mauco
Tél : 05 58 46 18 70
Courriel : secretariat@institution-adour.fr

Représenté par Monsieur Paul CARRÈRE, président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
de l’Institution Adour n°64/2021 en date du 22 septembre 2021.

Article 2 : Identification du titulaire du marché public

Mandataire :
HYDRETUDES
116 route d’Espagne – Immeuble Hélios 4
31100 TOULOUSE
05 62 14 07 43 – contact-toulouse@hydretudes.com
Siret : 379 926 462 00225

Co-traitant :
SAGE INGENIERIE
7 rue de l’Industrie
31320 CASTANET-TOLOSAN
05 61 54 05 70 – agence31@sage-ingenierie.com
Siret : 321 501 231 00104

Article 3 : Objet du marché public

Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution 
Adour sur le gave de Pau (64) – Lot 1 : Seuil de Meillon

∑ Date de la notification du marché public : 5 septembre 2022

∑ Durée d’exécution du marché public : 24 mois

∑ Montant initial du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 30 000,00 €
o Montant TTC : 36 000,00 €

∑ Montant de l’avenant 1
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 41 800,00 €
o Montant TTC : 50 160,00 €

∑ Montant du marché après l’avenant 1
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 71 800,00 €
o Montant TTC : 86 160,00 €
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Article 4 : Objet de l’avenant

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 
R.2194-5 du code de la commande publique

En raison des événements hydrauliques survenus fin 2024 et début 2025, les travaux d’aménagement 
du seuil de Meillon ont été fortement impactés. Cela a entraîné des modifications de phasage et des 
contraintes supplémentaires, notamment l’impossibilité pour les deux entreprises de travailler 
réellement en parallèle. Par conséquent, la fin du chantier est désormais prévue pour juillet 2025, 
soit un retard de quatre mois par rapport au planning initial.

Dans ces conditions, la durée de la phase de direction de l’exécution des travaux de la mission de 
maîtrise d’œuvre n’est plus adaptée. Il est donc nécessaire d’établir un avenant pour prolonger cette 
phase et ajuster le montant en conséquence.

Cette modification entraîne une augmentation du prix de la prestation de travaux de 8 375 € HT, soit 
10 050 € TTC.

De plus, une partie des prestations initialement prévues pour être réalisées par SAGE INGENIERIE sera 
effectuée par HYDRETUDES. Le montant de ces prestations est de 1 425 € HT, soit 1 710 € TTC. Cette 
modification ne change pas le montant du marché mais uniquement la répartition des couts entre les 
co-traitants.

Cette modification causée par des circonstances imprévues entre dans les conditions inscrites à 
l’article L.2194-1 et R.2194-5 du Code de la commande publique.

Incidence financière de l’avenant

L’avenant entraîne une augmentation du montant du marché public.

∑ Montant de cet avenant n°2 :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 8 375,00 €
o Montant TTC : 10 050,00 €

∑ Nouveau montant du marché public :
o Taux de la TVA : 20 %
o Montant HT : 80 175,00 €
o Montant TTC : 96 210,00 €

Incidence de l’avenant sur la durée du marché

L’avenant augmente la durée du marché public de 4 mois.

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés

Toutes les pièces du marché demeurent inchangées.
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public

À , le

M. ………………………………………………….
HYDRETUDES
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur

À Haut-Mauco, le

Paul CARRÈRE
Président de l’Institution Adour
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